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Tous droits réservés. Le copyright de ce document, est détenu par la Fédération Aéronautique internationale (FAI). 
Toute personne agissant au nom de la FAI ou d’un de ses membres est par les présentes, autorisée à copier, 
imprimer, et distribuer ce document soumis aux conditions suivantes : 

1. Le document peut être utilisé seulement pour information et ne peut pas être exploité à des fins 
commerciales. 

2. Toute copie de ce document ou extrait de celui-ci doit inclure cet avis de copyright. 

3. Les règlements applicables au droit aérien, au trafic aérien et au contrôle dans les pays respectifs sont 
applicables dans tous les cas. Ils doivent être respectés et, le cas échéant, ont priorité sur les règlements 
sportifs 

 
Notez que tout produit, processus ou technologie décrit dans le document peut faire l'objet d'autres droits de propriété 
intellectuelle de la Fédération Aéronautique Internationale ou d'autres entités et ne sont pas brevetés ci-dessous. 

Toutes les épreuves sportives internationales organisées entièrement ou en partie selon les règles du Code Sportif (1) 
de la Fédération Aéronautique Internationale (F.A.I.) sont dites épreuves sportives internationales F.A.I. (2) De par ses 
statuts (3), la F.A.I. détient et contrôle tous les droits relatifs aux épreuves sportives internationales de la F.A.I. Les 
membres (4) de la F.A.I. doivent, à l'intérieur de leurs territoires nationaux (5), faire valoir les droits à propriété de la 
F.A.I. de toutes les épreuves sportives internationales F.A.I. et exiger qu'elles soient inscrites au calendrier sportif de 
la F.A.I. (6) 

 
Un organisateur d’épreuve qui souhaite exploiter les droits de toute activité commerciale de telles épreuves 
recherchera au préalable un accord avec la FAI. Les droits détenus par la FAI, peuvent, par accord, être transférés y 
compris aux organisateurs d’épreuves, mais ne sont pas limités à la publicité sur ou pour des épreuves FAI., 
l’utilisation du nom de l’épreuve ou le logo à des fins commerciales, ainsi que l'utilisation de sons, images, 
programmes et/ou données qu'ils soient enregistrés électroniquement ou autrement, ou transmis en temps réel., Ceci 
inclut particulièrement tous les droits d’utilisation du matériel, électronique ou autre, logiciel inclus faisant partie de 
toute méthode ou système de jugement, notation, évaluation de performance ou information utilisé dans toute 
épreuve sportive internationale de la F.A.I. (7) 

 
Chaque commission de sport aérien de la F.A.I. (8) peut négocier des accords avec les membres de la F.A.I., ou 
autres entités autorisées par le membre concerné de la FAI, pour le transfert de tout ou partie des droits d’une 
épreuve sportive internationale F.A.I. (excepté les épreuves des jeux mondiaux de l’air (9)) dans la discipline (10), 
pour laquelle il est responsable ou renoncer aux droits. Un tel accord ou renonciation, après approbation par le 
Président de la commission de sport aérien concerné sera signé par les administrateurs de la FAI. (12) 

 
Toute personne physique ou morale qui accepte la responsabilité d’organisation d’une épreuve sportive de la F.A.I., 
que ce soit ou non par un accord écrit, s'engage également à accepter les droits de propriété de la F.A.I. comme 
stipulé ci- dessus. Lorsque aucun transfert officiel de droits n'a été établi par écrit, la F.A.I. conservera tous les droits 
de l'épreuve. Indépendamment de tout accord ou transfert des droits, la FAI aura, gratuité pour ses propres archives 
et/ou une utilisation promotionnelle, plein accès à tout son et/ou image de toute Épreuve Sportive FAI. La FAI se 
réserve aussi, le droit d’organiser à ses frais pour tout ou partie de toute épreuve d’être enregistrée, filmée et/ou 
photographié pour un tel usage, sans paiement à l’organisateur. 

       Lien pour les statuts et règlements de la FAI 
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NOTE : La Section Générale et la section 5, combinées constituent le Code Sportif complet du Parachutisme. 
Cette traduction se réfère à la version originale de langue anglaise, qui reste la référence. 
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2 ABREVATIONS, DEFINITIONS ET PHRASES EMPLOYÉES DANS CE RÈGLEMENT 

La compétition se déroulera sous l’autorité de la FAI en accord avec les règlements du Code Sportif de la 

FAI, Section Générale, et la Section 5, approuvés par la CIP et validés par la FAI et ces règlements. Tous 

les participants acceptent ces règlements et les règlements FAI par leur inscription à la compétition. 
 

AIW : poids individuel additionnel qu'un compétiteur peut porter tel que déterminé par le tableau de 

l'annexe E. Corps : la structure physique d’une personne incluant les vêtements et les chaussures. 

BODY ( Corps)—La structure physique d'une personne, y compris les vêtements, 

les chaussures et la plate-forme. Aucune extension d'aucune sorte ou les formes 

non naturelles sont considérées comme des corps. 

 

Voile au sol (CD) : Situation dans l’épreuve de vitesse lorsque la voile d’un 
compétiteur entre en contact avec le sol avant que le compétiteur arrête le temps en 
coupant avec son corps le faisceau des capteurs à G5. L’extracteur ne fait pas partie 
de la voile. La voilure peut toucher le sol tant que le compétiteur continue à 
voler sa voile de manière contrôlée. 

 

Fermeture du parcours : si pour une raison quelconque le Chef Juge ou le contrôleur FAI décident de fermer 

le parcours, un fumigène orange et/ou d’autres signaux appropriés seront placés au début du parcours ou 

tout autre emplacement. Le type et l'emplacement de l'indicateur seront décrits pendant le briefing des 

compétiteurs avant la compétition. 

Problème de contrôle : une situation du parachute qui rend impossible de tenter une approche sûre du 

parcours. 

Parcours : trajet désigné, que les compétiteurs doivent parcourir, délimité par des portes et marqué par des 

lignes latérales conformément aux descriptions des annexes A, B, C et D. Les lignes latérales font partie du 

parcours. 

Balises de parcours : dispositifs qui marquent et indiquent les limites du parcours comme indiqué dans 

l’annexe A. 

Directeur Technique du Parcours (CTD) : une personne désignée par l’organisateur et 
acceptée par la Commission de Pilotage sous Voile de la CIP pour ce poste. La 
personne doit être nommée et acceptée dans le BID conformément au FCEAD. 

Le CTD est responsable de la planification, l'installation et l'entretien du parcours avant et pendant la 

compétition. 

Résultat par Défaut (DR) : un DR dans toutes les épreuves est de 3 points. 

Atterrissage debout raté (DN) : un atterrissage où le contact avec le sol lors du posé est fait par toute partie 

du corps autre que les pieds. 

DWIPE : poids normal habillé, y compris les vêtements, chaussures, équipement de saut et tout autre 

équipement porté pendant le saut à l'exclusion de l’AIW. Voir § 5.3. "Équipement et poids". 

 Porte d’entrée (G1) voir porte : la première porte du parcours. En Artistique la surface de l’eau est l’entrée 

du parcours. 

Porte de sortie (G5) voir porte : la dernière porte du parcours. 

Porte : constituée de 2 balises ou de 2 capteurs électroniques séparés latéralement par une distance variable 

comme spécifié dans l'annexe A. 

Cerf-Volant (Kiting) : Le compétiteur maintient sa voile (à l’exception de l’extracteur) en vol sans contact 

de celle-ci avec la surface du sol. 

Atterrissage : un atterrissage commence quand une partie du corps du compétiteur entre 
en contact avec le sol, excluant le contact l'eau par une trainée, et se termine par 
un arrêt complet. Tout contact avec le sol compte comme un atterrissage aux fins 

1 AUTORITE DE LA FAI 
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de notation. 

 

Zone d’atterrissage : dans l’épreuve de précision, les Zones d’atterrissage désignées par Z1 à Z10 et CZ 

sont des aires définies à l’intérieur des limites du parcours avec des valeurs attribuées spécifiées dans 

l’annexe D. 

Balise touchée (MS) : Dans toutes les épreuves, lorsqu'une partie du corps ou de l'équipement du 

compétiteur entre en contact avec une balise du parcours, un capteur, un émetteur ou tout autre dispositif de 

jugement fixe et le rend non fonctionnel ou nécessite une réparation de ne n’importe quelle sorte, tel que 

déterminé par le CJ . 

Résultat Minimum (MR) : zéro point dans toutes les épreuves. 

Entrée ratée (ME) : G1 non scorée pour n’importe quelle raison, ou en Artistique pas de contact avec l’eau. 
Pas de contact avec l’eau (NW) : le contact d’une partie quelconque du corps avec la 
surface de l'eau n’est pas clairement montré. Les mouvements d’eau dus à l'air 
comprimé ou à l'eau tombant du concurrent ne sont pas considérés comme de la 

traînée d'eau. 

Posé Hors Parcours (OC) : Une situation dans laquelle une partie du corps d'un compétiteur est en contact 

avec le sol en dehors du parcours tout en ne conservant pas simultanément un contact avec le sol à 

l’intérieur du parcours. 

OPP : Période de Pratique Officielle 

Vol Hors parcours (OF) : aucune partie du corps ne reste à l’intérieur du parcours aux balises lors du vol et 

aucun contact avec le sol n’a lieu. 

Équipement de saut : aux fins du calcul du poids décrit au §5.3.3, l'équipement du parachutiste est le 

parachute (sac/harnais) , le casque et tout autre équipement que le compétiteur utilise. 

Carton Rouge (RC) : une pénalité émise par des personnes autorisées lors de la compétition pour des 

actions qui sont un vol considéré comme dangereux ou un comportement antisportif comme décrit dans ces 

règles et dans le Code Sportif Section Générale. 

Résultat : La valeur en points d'un score, après transformation par le calcul au §6.8 ou les points résultant 

d’un DR ou d’un résultat minimum. 

Zones de sécurité : les zones à l’extérieur du parcours comme spécifié dans l'annexe A. 

Score : une évaluation par les juges de la performance d’un compétiteur pendant le pilotage d’un parcours, 

telles que le temps en secondes pour la Vitesse, la distance en mètres pour la Distance et les points pour la 

Précision. Le score minimum est zéro (0). 

Scorer une porte : une porte est scorée quand une partie du corps du compétiteur coupe le plan imaginaire 

entre les balises qui composent la porte ou le faisceau électronique des senseurs de la porte. 

 Scorer une porte d’eau : la traînée sur l’eau doit clairement montrer un contact ininterrompu avec la surface 

de l’eau de n’importe quelle partie du corps en passant à travers la ligne imaginaire reliant les bords avant 

(devant) des balises de la porte d’eau. 

Atterrissage debout (UP) : un atterrissage lorsque aucune partie du corps autre que les pieds entre en contact 

avec le sol. 

Contact avec le sol : le point où une quelconque partie du corps du compétiteur entre en contact avec une 

partie de la surface de la Terre, comprenant les structures naturelles et/ou artificielles et matérielles. 

Extension verticale (VE) : quand un compétiteur passe entre mais au-dessus des balises qui constituent une 

porte, à défaut de scorer la porte. Une VE sera appliquée aux portes comme indiqué dans les règles aux 

paragraphes 6.1 à 6.7. 

VR : examen vidéo 

VRP : panel d’examen vidéo 

Portes d'eau  : les portes positionnées sur la portion d’eau du parcours de précision. 

 Trainée sur l’eau : un contact avec la surface réalisé en faisant glisser une partie du corps du compétiteur 
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sur la partie du parcours sur l’eau. 

Atterrissage dans l'eau (WL) : un atterrissage dans la partie du parcours sur l’eau provoquant un arrêt 

complet dans l’eau. 

Carton Jaune (YC) : une pénalité, souvent reconnue comme un avertissement, émise par des personnes 

autorisées lors de la compétition pour des actions ou vol considéré comme dangereux ou un comportement 

antisportif comme décrit dans ces règles et dans le Code Sportif Section Générale. Un YC peut, mais n'a pas 

à, être délivré avant un carton rouge. Deux cartons jaunes émis au cours d'une seule compétition sont 

équivalents à et auront le même résultat que l'émission d'un rouge. 
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3.1 But de la compétition 

3.1.1 Déterminer les Champions de Pilotage sous Voile. 

3.1.2 Promouvoir la sécurité et le développement de l’entrainement et des compétitions de Pilotage sous 

Voile. 

3.1.3 D'échanger des idées et de renforcer les relations amicales entre les parachutistes sportifs, les juges 

et le personnel de soutien de toutes les nations 

3.1.4 Permettre aux participants de partager et échanger expériences, connaissances et informations. 

3.1.5 Perfectionner les méthodes et pratiques de jugement 

3.2 Composition des délégations 

Chaque délégation peut comprendre : 

3.2.1 Un chef de Délégation, 

3.2.2 Un capitaine d’Équipe 

3.2.3 Un maximum de 8 Compétiteurs pour un Championnat du Monde. Un maximum de 12 

Compétiteurs pour une Coupe du Monde ou un Championnat Régional Continental. 

3.2.4 Des entraîneurs – voir Code Sportif section 5 §4.4.2. 

3.3 Composition d’une équipe nationale de Pilotage sous Voile 

3.3.1 Pour les délégations avec trois compétiteurs inscrits, les compétiteurs formeront automatiquement 

l'équipe de nationale de PSV lors de l'enregistrement à moins du désaccord du chef de délégation ou 

du capitaine d’équipe. 

3.3.2 Pour les délégations avec plus de trois compétiteurs inscrits, la délégation peut désigner trois de ses 

compétiteurs pour former l'équipe nationale de PSV. Cela doit être fait avant que l'ordre de sortie 

soit finalisé à la réunion des compétiteurs 

3.4 Programme des Épreuves 

3.4.1 La compétition comprendra trois manches dans chaque épreuve, Vitesse, Distance et Précision, 

comme décrit au § 4. 

3.4.2 L’organisateur doit spécifier dans la demande d’organisation les épreuves comprises, et dans le cas 

de Vitesse en Courbe la direction de la courbe, droite ou gauche. 

3.4.3 Le nombre minimum de manches nécessaire pour valider une épreuve est une manche. Une 

compétition validée nécessite une manche validée: vitesse, distance ou précision. 

3.4.4 Les compétitions se dérouleront sur six jours maximums. J1 OPP, J2 OPP et Cérémonie 

d’Ouverture, J3+J4+J5+j6 jours de compétition, J7 jour de compétition et Cérémonie de Clôture. 

3.4.5 Pendant la compétition, aucun compétiteur n'est autorisé à pratiquer d’autre saut que ceux de la 

compétition. Le vol en soufflerie est autorisé. 

4 DESCRIPTION ET OBJECTIFS DES EPREUVES 

4.1 Compétition standard - Format d’épreuves 

4.1.1 Vitesse en courbe 70 m : piloter la voile aussi vite que possible à travers G1vers G5 en restant dans 

les limites du parcours en courbe. Voir §6.1 et §6.2 pour les exigences supplémentaires en ce qui 

concerne la cotation. 

4.1.2 Distance avec dragage 50 m : piloter la voile aussi loin que possible de la porte d’entrée avec un 

contact avec l’eau avant ou à G1, voler à travers G1 et G5 (50 m), et atterrir dans les limites du 

parcours. Voir §6.1 et §6.5 pour les exigences supplémentaires en ce qui concerne la cotation. 

4.1.3 Précision : piloter la voile au travers de G1, effectuer une traînée sur l'eau à travers le plus grand 

nombre des portes que possible, et continuer pour atterrir précisément dans une zone d'atterrissage. 

Voir §6.1 et §6.7 pour les exigences supplémentaires en ce qui concerne la cotation. 

  

3 REGLES SPECIFIQUES DE LA COMPETITION 
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5 REGLES GENERALES 

4.2 Compétition alternative - Formats d’épreuves 

4.2.1 Les Autres formats, si choisis, doivent être inclus dans la demande' d’Épreuve de Première 

Catégorie. Ils peuvent proposer en remplacement d’une ou plusieurs manches de la compétition 

standard, soit la Distance avec dragage ou l’épreuve de vitesse en courbe comme décrit dans §4.1 

tout en maintenant le nombre de manches et d'épreuves ou comme un ajout à une compétition 

standard . 

4.2.2 Vitesse 50 m avec dragage : piloter la voile aussi vite que possible, avoir un contact avec l’eau 

avant ou à G1 et continuer jusqu’à G5 sur un parcours en ligne droite. Voir §6.1 et 6.3 pour les 

exigences supplémentaires en ce qui concerne la cotation. 

4.2.3  Vitesse 50 m Max : piloter la voile aussi vite que possible à travers G1 et continuer jusqu’à G5 sur 

un parcours droit. Voir §6.1 et 6.4 pour les exigences supplémentaires en ce qui concerne la 

cotation. 

4.2.4 Distance Max : piloter la voile aussi loin que possible de la porte d’entrée en volant à travers G1 et 

atterrir dans les limites du parcours. Voir §6.1 et 6.6 pour les exigences supplémentaires en ce qui 

concerne la cotation. 
 

5.1 Conditions et indications de vent 

5.1.1 La vitesse maximale de vent autorisée mesurée par un anémomètre, est de 7 m/s dans n’importe 

quelle direction, excepté en Précision où elle sera de 5m/s dans n’importe quelle direction. 

5.1.2 Il doit y avoir un système de mesure anémométrique, positionné conformément au CS5, §4.3.5 qui 

doit être vérifié toutes les 10 mn. Si le vent dépasse 5 m/s il doit être surveillé constamment jusqu'à 

ce que le vent repasse en dessous de 5 m/s pendant au moins 5 minutes. En prévision, si le vent 

dépasse 3 m/s, il doit être surveillé constamment jusqu’à ce que le vent repasse en dessous de 3 m/s 

pendant au moins 5 minutes. 

5.1.3 Une manche à air pouvant réagir à des vents d’au moins 2m/s doit être placée dans les 50m du 

parcours. 

5.1.4 Un indicateur de direction du vent (flamme) sensible aux vents inférieurs à 2m/s et monté sur un 

mat dans les 20 m de la porte G1. 

5.1.5 Le Chef Juge décide de l’emplacement des dispositifs d’indication de vent, s’assurant que les deux 

soient entièrement visibles par les compétiteurs approchant du parcours. Cette décision ne peut être 

sujette à réclamation. 

5.2 L’altitude minimum de sortie pour un passage doit être : 

5.2.1 1200 m au-dessus du sol pour 1 ou 2 compétiteurs. 

5.2.2 1500 m au-dessus du sol pour 3 ou 4 compétiteurs. 

5.2.3 2000 m au-dessus du sol pour 5 ou 6 compétiteurs. 

5.3 Équipement 

5.3.1 Tous les compétiteurs doivent porter un casque à coque dure protégeant la tête. 

5.3.2 Des équipements de protection corporelle peuvent être portés et sont fortement recommandés. Ils ne 

doivent en aucun cas gêner l’équipement du parachutiste ou compromettre sa sécurité tel que 

déterminé par le contrôleur FAI. 

5.3.3 Au moment de la pesée effectuée par le Contrôleur FAI ou une personne désignée par le Contrôleur 

FAI, le DWIPE est calculé et enregistré. Le DWIPE est la base pour définir la quantité de poids 

maximum additionnel accordé conformément à la liste Addendum E. 

5.3.4 Un écart d’un kilogramme sur le DWIPE mesuré au 5.3.3 sera autorisé. Cet écart est autorisé pour 

couvrir les différences entre les pèse-personnes utilisés ou l’humidité pondérant un compétiteur 
après le saut. (L’écart de 1kg est soustrait du poids mesuré pour donner au concurrent 

potentiellement plus de poids selon Addendum E) ; 

5.3.5 Les éléments de poids additionnel doivent avoir un système de largage rapide à une seule main. La 

poignée de libération doit se trouver sur la partie avant du torse du compétiteur, être librement 
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accessible et conçu pour être rapidement manipulé par un sauveteur en cas d’urgence. Il ne doit pas 

se détacher tout seul et doit être accepté par le contrôleur FAI. 

5.3.6 Un pèse-personne indiquant le poids par dixième de kilogramme doit être fourni aux compétiteurs. 

Un deuxième pèse-personne identique doit être disponible à la demande du Contrôleur FAI. 

5.3.7 Le chef juges déterminera les compétiteurs sélectionnés de façon aléatoire dont le poids sera contrôlé 

pendant la compétition. 

5.4 Période de Pratique Officielle (OPP) 

5.4.1 L’OPP est une période de deux jours avant la date de début officiel de la compétition. Les dates et 

autres détails doivent être inclus dans les bulletins officiels d’information 

5.4.2 L'organisateur doit offrir la possibilité de sauts d'entraînement pour les compétiteurs sur les 

parcours de l’épreuve pendant l’OPP. Le programme et les détails des différents parcours doivent 

être approuvés par le chef juge et le directeur de compétition et annoncés au début de chaque jour 

de façon à ce que les compétiteurs et les juges puissent profiter de la période d’entrainement. On ne 

pourra s’entrainer que sur les parcours annoncés durant les temps prévus. Des plages horaires 

peuvent être données aux compétiteurs pour permettre  de s’entrainer sur le parcours de leur choix 

5.4.3 Au cours de l’OPP tous les compétiteurs doivent faire au moins un saut d'entraînement sur le 

parcours. C'est la responsabilité du compétiteur de se conformer à cette règle pour concourir. Cette 

règle peut être levée par un commun accord du Contrôleur FAI, du Chef Juge et du Directeur de 

compétition pour une raison pertinente comme le temps, ou résultant d’une demande écrite d’un 

compétiteur. 

5.4.4 Pendant l’OPP et avant le début de la compétition, le Chef Juge doit procéder à un exercice officiel 

de fermeture de parcours. Il doit être annoncé à l'avance, de sorte que tous les officiels et les 

compétiteurs puissent y assister. Cet exercice doit être complet et obligatoire pour tous les juges et 

officiels, y compris l'utilisation de la fumée, le personnel médical d'urgence et un appel simulé à 

l'ambulance. Le contrôleur de FAI doit en approuver le déroulement et rendre compte des résultats 

au Jury avant le début de la compétition. 

      5.5.      Détermination de l’ordre de saut et de sortie 

5.5.1     Les résultats de l’EPC la plus récente détermineront l’ordre de sortie de la première manche. Les                                

compétiteurs seront regroupés dans l’ordre inverse de leur classement au combiné de l’EPC et sauteront à la 

fin de la manche. 

5.5.2. Les compétiteurs individuels qui n'ont pas participé à l’EPC la plus récente auront leur ordre de saut 

déterminé par tirage au sort, fait par Chef Juge, seront placés en fonction de la taille des passages 

pour la compétition, et sauteront en début de manche. 

5.5.3. Une personne désignée par le Directeur de Compétition supervisera et enregistrera de l'ordre de 

sortie à l’intérieur d’un passage tel que déterminé par les compétiteurs 

5.5.4 Les concurrents impliqués recevront un MR si le CJ ou le juge d’épreuve n’est pas informé de toute 

modification de l'ordre de sortie avant l'appel à 15 minutes précédant l'embarquement. 

5.5.5 L’ordre de saut sera décalé de 20% arrondi au chiffre inferieur avec le début d’une nouvelle 

manche et en tout cas le jour suivant. La rotation se fera en prenant les premiers 20% de l'ordre de 

saut et en les plaçant à la fin de l'ordre de saut. Le directeur d’épreuve peut également utiliser la 

même procédure pour la rotation des ordres de sortie des passages lors du démarrage d'une épreuve 

différente le même jour. 

5.5.6 Le Directeur de Compétition peut décider d’appliquer l’ordre inverse du classement à n’importe 

quelle manche de la compétition si le temps le permet. Dans ce cas  la rotation de 20% n’est pas 

requise. 

5.5.7 D’un commun accord du Directeur de Compétition et du Chef Juge, une épreuve peut débuter avant 

l’achèvement d’une autre. L'épreuve antérieure peut être complétée plus tard dans la compétition. 

Aucune épreuve n’a la priorité sur une autre. 

5.5.8 Là où il y a la possibilité d'une configuration à double entrée du parcours, permettant de l’utiliser 

dans plus d’une direction, cette possibilité peut être tirée au sort pour une manche complète. La 

configuration bien entendu doit demeurer comme décrite dans le bulletin 

5.6      Violation de sécurités 
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      5.6.1          Les compétiteurs doivent quitter immédiatement le parcours après l'atterrissage. Un carton jaune       

peut être délivré par le Chef Juge ou le juge d’épreuve pour avoir omis de se conformer à cette règle et 

créant par conséquent un danger pour un autre concurrent à moins que les circonstances soient hors 

du contrôle du compétiteur, tel que déterminé par le Chef Juge. 

     5.6.2    Le Chef Juge peut délivrer un carton jaune à un compétiteur pour une violation de sécurité. Ils seront    

donnés en général pour des actions dangereuses comme le manque de contrôle de la voile ou des 

manœuvres erratiques. 

5.6.2 Un deuxième carton jaune est l’équivalent de l’émission d’un Carton Rouge comme dans §5.6.5. 

5.6.3 Le Chef Juge et le contrôleur FAI ensemble, d'un commun accord, peuvent délivrer un carton rouge 

sans un carton jaune avant pour toute action présentant un danger immédiat et un risque d’accident 

pour le compétiteur ou des personnes au sol. Les exemples comprennent, sans y être limités, les 

approches basses au-dessus de la foule ou piloter la voile de manière incontrôlée en direction de 

personnes ou des objets sur ou en dehors du parcours. 

5.6.4 La délivrance d’un Carton Rouge entraînera la disqualification du compétiteur de la compétition, y 

compris la suppression des résultats déjà obtenus pendant la compétition. Les compétiteurs seront 
marqués comme « disqualifié » et seront répertoriés dans la liste de classement, après tous les autres 

compétiteurs. 

5.7   Questions de sécurité 

5.7.1       Le Chef Juge ou le contrôleur FAI peut suspendre la compétition à tout moment, si le vent-ou 

conditions météorologiques peuvent présenter un risque d'accident pour les compétiteurs, même si 

les conditions sont dans les limites de vent. Dans ce cas le Directeur de Compétition doit notifier au 

pilote l’arrêt du largage. 

5.7.2 Le pilote signalera au compétiteur quand il est possible de quitter l’avion Tous les compétiteurs 

seront informés sur les signaux spécifiques de sortie et les signaux utilisés seront indiqués lors du 

briefing initial de la compétition. 

5.7.3 Le directeur de compétition pourra informer par l'intermédiaire du pilote les compétiteurs d’une 

modification de l’ordre ou de l’altitude de largage ou qu’il doit être arrêté. Le directeur de la 

compétition doit informer le Chef Juge ou le juge d’épreuve de tels changements ou de l'arrêt du 

largage 

5.7.4 Les compétiteurs doivent entrer dans le parcours dans l’ordre de sortie. Le délai entre chaque 

compétiteur doit être tel qu’il assure une séparation sure et un laps de temps suffisant pour le 

jugement et la remise en état du parcours. Toutefois, si ce n’est pas possible de respecter l’ordre 

d’entrée dans le parcours pour des raisons hors de contrôle du compétiteur, le compétiteur pourra 

entrer dans le parcours (à condition qu’il n’y ait pas de conflit avec un autre compétiteur), et 

recevoir une notation comme déterminée par les juges. Sinon, § 5.5.4 sera appliqué. 

5.7.5 Pendant toutes les épreuves, une personne, nommée par le Chef Juge, doit être équipé d'un dispositif 

avertisseur sonore afin de mettre au courant le personnel de la compétition de l'approche des 

compétiteurs par les signaux suivants : 

5.7.5.1 Trois (3) signaux courts indiquant la sortie des compétiteurs de l’avion. 

5.7.5.2 Un (1) signal long lorsque chaque compétiteur initie son tour pour l'approche finale. À ce moment-

là le personnel de la compétition doit libérer le parcours et prendre ses positions le long du 

parcours. 

5.8Problème de contrôle de l’équipement 

5.8.1 Un compétiteur rencontrant un problème de contrôle ou un incident nécessitant l’utilisation du 

parachute de secours, ne doit pas rentrer sur le parcours et doit utiliser une zone d'atterrissage 

alternative, s’il peut le faire en sécurité. 

5.8.2 Un compétiteur rencontrant un dysfonctionnement de sa voile principale créant un problème de 

contrôle ne nécessitant pas une libération de la voile, ne doit pas tenter d’atterrir sur le parcours. 

5.8.3 Une personne qualifiée doit être nommée par le Chef Juge et devra faire une inspection de 

l’équipement immédiatement après le posé du compétiteur pour confirmer que le compétiteur a 

souffert d’un mauvais fonctionnement qui n'a pas été créé par le compétiteur lui-même (par exemple 

une erreur de pliage). Le compétiteur ne doit pas modifier l’état de son parachute ou de son 
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équipement avant l’inspection. 

5.9 Ressauts liés à des problèmes d’équipement 

5.9.1 Un compétiteur rencontrant un problème de contrôle ou de dysfonctionnement, non créé par le 

compétiteur lui-même comme prévu en 5.8 se verra accorder qu'un seul ressaut lors de la 

compétition, sinon le score réel du saut concerné sera maintenu. 
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5.10 Ressauts liés aux conditions météorologiques 

5.10.1 Si le vent dépasse la limite maximale à tout moment dans la période entre moment où le compétiteur 

initie le virage en approche finale et la fin de l’atterrissage du compétiteur ce qui suit s’applique : 

5.10.1.1 En distance et en vitesse, aucun score ne sera validé et le compétiteur doit effectuer un ressaut 

pour cette manche. 

5.10.1.2 En précision et en Artistique, le compétiteur doit accepter le score obtenu dans les 10 secondes 

après avoir reçu cette information du chef juge ou du juge d’épreuve, sinon un ressaut sera 

effectué pour cette manche. 

5.10.1.3 Si le vent excède 5 m/s en vitesse et distance ou 3 m/s en précision et change de direction de plus 

de 90° en moins de 2 secondes (comme mesuré et enregistré automatiquement par un équipement 

électronique), tout compétiteur qui se pose dans les 30 secondes après le changement de vent peut 

se voir offrir un ressaut par le CJou le juge d’épreuve. La décision du compétiteur pour le ressaut 

doit être prise dans les 10 secondes après avoir été informé de cela, sinon le score de ce saut est 

automatiquement accepté et enregistré. 

5.10.2 Si un compétiteur rencontre de mauvaises conditions météorologiques selon l’avis du Chef Juge ou 

du juge d’épreuve, le compétiteur se verra offrir un ressaut. La décision du compétiteur pour le 

ressaut doit être prise dans les 10 secondes après avoir été informé de cela, sinon le score de ce saut 

est automatiquement accepté et enregistré. 

5.11 Liés à des Interférences Extérieures : 

5.11.1 Un compétiteur qui subit des interférences, au sol ou dans les airs, d'autres concurrents, 

parachutistes ou des objets temporaires, déterminés par le CJ ou le juge d’épreuve, se verront offrir 

un ressaut. 

5.11.2 A la seule discrétion du CJ ou du juge d’épreuve, tout autre compétiteur subissant les interférences 

d’un compétiteur qui ne quitte pas le parcours, se verra offrir un ressaut. 

5.11.3 A la seule discrétion du CJ ou du juge d’épreuve, si deux ou plusieurs compétiteurs approchent 

et/ou entrent dans le parcours proche l’un de l’autre et par ce fait créent des interférences 

réciproques, un ressaut pourra être offert à un, deux ou aucun compétiteur(s). 

5.11.4 La décision du compétiteur pour le ressaut doit être prise dans les 10 secondes après avoir été 

informé de cela, sinon le score est automatiquement accepté et enregistré. 

5.12 Liés à des Facteurs Techniques : 

5.12.1 Si un mauvais fonctionnement du système de jugement et du chronomètre électronique dans 

l’épreuve de Vitesse, empêche la production d’un score, un ressaut sera attribué aux compétiteurs 

concernés. 

5.12.2 Si un marqueur du parcours ou tout autre matériel technique de cotation a été rendu non fonctionnel 

pour n’importe quelle raison et ne peut être réparé avant le passage du compétiteur suivant, le(s) 

suivant(s) pourra(ont) bénéficier d’un ressaut seulement si le dommage sur le marqueur ou le 

matériel technique de cotation affecte le processus de cotation, déterminé par le Chef Juge ou le juge 

d’épreuve. 

5.12.3 Si le parcours est fermé, les compétiteurs ne sont pas autorisés à entrer ou utiliser le parcours. Un 

carton jaune sera délivré si le compétiteur entre dans le parcours et crée une situation dangereuse. 

5.12.4 S'il n'est pas sûr de rester en dehors du parcours et / ou une aire d'atterrissage de remplacement n'est 

pas disponible, le concurrent peut faire un atterrissage normal non agressif sur le parcours. 

5.12.5 Un compétiteur respectant le point ci-dessus, se verra attribuer un ressaut tel que décidé par le Chef 

Juge ou le juge d’épreuve, sinon un MR pour ce saut sera appliqué. 

5.13 Procédure de Ressaut : 

5.13.1 Tout compétiteur à qui est accordé un ressaut, doit recevoir un formulaire de ressaut du Chef Juge 

ou du juge d’épreuve à remettre au directeur de compétition. 

5.13.2 Le compétiteur doit effectuer ce saut le plus rapidement possible comme déterminé par le directeur 

de compétition, qui en informe le CJ, avant que l’appel à 15 minutes soit fait, dans quel avion et 

dans quel ordre de sortie le ressaut sera effectué. 
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6 COTATION 

6.1 Cotation dans toutes les épreuves 

6.1.1 Sauf indication contraire, §6.1 s’applique à toutes les épreuves. 

6.1.2 Scorer G1 dans toutes les épreuves donnera au moins un DR, à l’exception d’une disqualification. 

6.1.3 Sauf dans le cas d’une ME ou d’une disqualification, si un vol hors parcours, une pénalité de balise 

touchée, un posé hors parcours, une voile au sol, une extension verticale, ou une non traînée dans 

l'eau (OF, MS, OC, CD, VE, NW) sont appliqués pour une manche après que G1 a été scoré, le 

résultat pour le saut sera un DR. 

6.1.4 Un résultat minimum (MR) sera attribué pour un saut dans les cas suivants : 

6.1.4.1 Omission de la porte d’entrée (ME), quel que soit l’endroit où le compétiteur atterri 

6.1.4.2 Le défaut de port d’un casque de protection lors du pilotage sur le parcours de compétition. 

6.1.4.3 Le fait de ne pas avoir avisé d'un changement dans l'ordre de saut et de créer des interférences tel 

que déterminé par le Chef Juge ou le juge d’épreuve(voir § 5.5.6). 

6.1.4.4 Dépassement du AIW autorisé selon l’annexe E. 

6.2 Cotation de la vitesse en courbe 70m 

6.2.1 Le compétiteur doit couper le faisceau des capteurs avec une partie de son corps à G1 pour démarrer 

et à G5 pour arrêter le chronomètre et au moins une partie du corps du compétiteur doit rester à 

l’intérieur des limites du parcours de Vitesse en courbe de G1 à G5. Un vol hors parcours (OF) ou 

une extension verticale (VE) peuvent s’appliquer aux portes G2 à G5 et  

6.2.2 Un contact du compétiteur avec la surface à l’intérieur des limites du parcours est autorisé tant que 

le compétiteur maintient sa voile en cerf-volant de sorte qu'aucun contact de la voile avec le sol 

(CD) se produit avant que le compétiteur ait scoré G5 avec une partie du corps. Un CD après que 

G5 a été scoré n’affecte pas le score obtenu. 

6.2.1.1. OF et VE peuvent être  appliqués aux portes  G2 à G5 

      6.2.1.2. Un posé hors parcours (OC) peut s’appliquer après avoir scoré G1, mais avant que G5 soit scoré. 

 

6.2.3. Le score d’un compétiteur pour un saut est le temps mis pour effectuer le parcours et est mesuré au 

millième de seconde. 

6.3 Cotation de la vitesse en Draguant 50 m 

6.5.1 Le compétiteur doit avoir un contact avec l’eau avant ou à G1, sinon une eau non touchée (NW)sera 

appliquée. 

6.3.2 A l’exception de hors vol (OF), le §6.2 s’applique 

6.4 Cotation de la vitesse Max 50m 

6.4.1 A l’exception de hors vol (OF) et eau non touchée (NW), le § 6.2 s’applique. 

6.5 Cotation de la distance en draguant 50 m 

6.5.1 Le compétiteur doit avoir un contact avec l’eau avant ou à G1, sinon une eau non touchée (NW) 
sera appliquée. 

6.5.2 Toucher l’eau dans le parcours est autorisé. 

6.5.3 Un posé hors parcours (OC) peut être appliqué. Une extension verticale (VE) peut être appliquée à 

la porte G5 à 50 mètres. 

6.5.4 L’atterrissage du compétiteur commence et fini par un arrêt complet à l’intérieur des limites du 

parcours. Un posé hors parcours (OC) sera appliqué s’il intervient un contact avec la surface en 

dehors du parcours et qu’aucune autre partie du corps du compétiteur ne reste en contact à l’intérieur 
des limites du parcours au même moment. 

6.5.5 Le score du compétiteur pour un atterrissage tel qu’en §6.5.4 sera : 

6.5.5.1 35 mètres lorsque l’atterrissage est entre G1 et G5 ou le contact avec la surface a été fait avec la 

portion terrestre du parcours avant G5. 
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7 JUGEMENT 

6.5.5.2 50 mètres si l’atterrissage est à G5. 

6.5.5.3 La distance mesurée pour les atterrissages à plus de 50 m au point de contact avec le sol lors de 

l'atterrissage, qui est le plus près de G1, mesurée en m à la seconde décimale. 

6.6 Cotation de la distance Max 

6.6.1 Le toucher de l’eau avant et sur le parcours est autorisé mais non requis. 

6.6.2 Après avoir scoré G1, l'atterrissage du concurrent doit commencer et finir par un arrêt complet dans 

les limites du parcours. L’atterrissage hors cours (OC) s’applique si un contact avec la surface se 

produit en dehors du parcours et aucune partie du corps du compétiteur reste en contact avec la 

surface à l'intérieur des limites du parcours en même temps. 

6.6.3 Le score d’un compétiteur pour l’atterrissage comme dans § 6.6.2 sera : 

6.6.3.1 35 mètres si l’atterrissage est entre G1 et G5 ou le contact avec la surface du sol a été fait avec la 

portion terrestre du parcours avant G5. 

6.6.3.2 50 mètres si l’atterrissage est à G5. 

6.6.3.3 La distance mesurée pour les atterrissages à plus de 50 m au point du contact avec le sol lors de 

l'atterrissage, qui est le plus près de G1, mesurée en m à la seconde décimale. 

6.7 Cotation de la Zone de Précision : 

6.7.1 L’atterrissage du compétiteur commence et se termine par l’arrêt complet dans les limites du 

parcours. Un OC sera appliqué si un contact avec la surface intervient en dehors du parcours et 

qu’aucune autre partie du corps du compétiteur ne reste en contact avec les limites du parcours en 

même temps. 

6.7.2 Un compétiteur doit gagner au moins les points de la traînée sur l’eau à une porte l'eau pour 

bénéficier des points de la zone d'atterrissage. Les points sont attribués pour chaque traînée sur 

l’eau à une porte d’eau. Les valeurs de point pour les portes d'eau sont indiquées dans l’Annexe F. 

ne pas faire de porte d’eau donne un DR. 

6.7.3 Un compétiteur doit gagner au moins les points d’une zone d'atterrissage pour l’attribution des 

points de la traînée sur l’eau aux portes d’eau. L’atterrissage dans l'eau après avoir scoré G1 

donnera un DR Les valeurs de point de la zone d'atterrissage sont dans l’annexe F. Le compétiteur 

reçoit le score de la zone de posé avec la plus petite valeur qu’il aura touchée pendant son 

atterrissage. Pas de points de zone d’atterrissage donne un DR 

6.7.4 Le score d'un compétiteur pour une manche de précision est la somme des points des portes d'eau et 

du résultat de la zone d'atterrissage moins 10 points en cas d’échec d'un posé debout (UP). 

6.8 Calcul des points 

Le calcul pour convertir les scores en points pour chaque manche est le suivant : 

6.8.1 Les compétiteurs sont classés pour chaque manche de chaque épreuve dans l'ordre du score réel 

obtenu pour cette manche (Distance et Zone Précision, score le plus élevé en premier, Vitesse, 

score le plus bas en premier). 

6.8.2 En distance et en précision le résultat du compétiteur classé 1er dans chaque manche est fixé à 

100%, exprimé par 100 points. Les scores des autres compétiteurs de la manche sont calculés en 

pourcentage du résultat du compétiteur le mieux classé – traduits en points, calculés à la troisième 

décimale sans arrondi. 

6.8.3 En vitesse chaque temps réalisé est multiplié par la puissance 1,333 calculé et noté à la troisième 

décimale sans arrondi. Le temps résultant du compétiteur classé 1er dans chaque manche est fixé à 

100%, exprimé par 100 points. Les scores des autres compétiteurs de la manche sont calculés en 

pourcentage inverse du résultat du compétiteur le mieux classé, traduits en points, et calculés à la 

troisième décimale sans arrondi. 
 

7.1 Réunion des Juges 

7.1.1 Le Chef Juge organisera une réunion des juges avant le début de la compétition. Tous les juges 

doivent y assister. 
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8 CAMERAS VIDEO 

7.1.2 Tous les membres du Collège de juges doivent être Juge FAI de Pilotage sous Voile. 

7.1.3 Les élèves Juges peuvent être utilisés en plus du Collège des Juges, à la condition qu’ils soient sous 

la supervision directe du Chef Juge ou du Chef de la formation des élèves Juge et qu’ils aient 

participé à la réunion des Juges. 

7.1.3.1 L'organisateur doit fournir et affecter 4 personnes supplémentaires pour aider les juges pendant 

toute la compétition. Ces 4 personnes doivent être approuvées à l'avance par le CJ et doivent avoir 

une qualification nationale de CP. Si l’une de ces personnes n’est pas juge CP, elle doit être 

contrôlée avant d’être acceptée pour le poste. Ces personnes doivent être approuvées par le chef 

juge au plus tard la veille de la compétition. 

7.1.4 Chaque performance devra être évaluée par au minimum 3 membres du Collège des Juges. 

7.1.5 A la discrétion du Chef Juge, les sauts d'entraînement seront jugés. Le Chef Juge annoncera la 

période pendant laquelle les différentes épreuves seront jugées au cours de l’OPP. 

7.1.6 Les juges seront stratégiquement placés sur le parcours selon les besoins de l'épreuve spécifiques et 

de l'équipement technique utilisé pour l'épreuve spécifique tel que déterminé par le CJ ou le juge 
d’épreuve. 

7.1.7 Dans toutes les épreuves, les juges affectés utiliseront les signaux ou méthodes respectifs tels que 

déterminé par le CJ pour indiquer les scores. 

7.1.7.1 Les portes non scorées seront indiquées par le Juge assigné avec le signal respectif. 

7.1.7.2 Les scores pour l’atterrissage en zone de précision incluant le posé debout (UP) et la Distance en 

Draguant sont indiqués et notés sur des feuilles de résultats différentes par 2 personnes 

différentes. Ils sont transmis à l’enregistrement des résultats par les moyens déterminés par le CJ. 

7.1.7.3 Les juges doivent enregistrer toute violation des règles par un compétiteur (tel que ME, MS, OF, 

OC, VE, CD, un mélange dans l’ordre de sortie, des interférences, des problèmes de contrôle, 

etc.), ainsi que la nécessité d'un contrôle vidéo VR, pour n’importe quelle raison. 

7.1.7.4 Tous les Juges doivent surveiller le pilotage dangereux d’un compétiteur. Si un(e) Juge a le 

sentiment d’être témoins d’un acte dangereux, ils/elles doivent en informer le CJ qui peut décider, 

si nécessaire, de donner un YC ou un RC. 
 

8.1 Utilisation des caméras vidéo : 

8.1.1 Dans chaque épreuve, un système de caméra vidéo doit être mis en place, qui doit être capable de 

lire à vitesse réduite. Il doit enregistrer toutes les caméras sur un disque dur. Les images de toute les 

caméras doivent être synchronisées et accessibles instantanément. Le système doit être sécurisé 

avec limitation d’accès aux juges et non relié à l’internet. 

8.1.2 Le système de caméra vidéo ou le système électronique sera utilisé comme un outil supplémentaire 

pour vérifier le score à la discrétion du CJ dans toutes les épreuves.  

8.1.3 Le positionnement des caméras doit être lié à l'épreuve pour la surveillance du parcours en général 

et pour les exigences spécifiques à chaque épreuve pour les portes, les entrées dans le parcours et 
les zones d'atterrissage. Le positionnement des caméras ne sera pas un motif de réclamation. 

8.1.4 Si le Chef Juge ou le juge d’épreuve décide que l’installation du système vidéo sur le parcours 

permet un jugement vidéo de l’ensemble ou d’une partie du parcours, les principes d'évaluation 

minimum (§ 7.1.4) s'appliquent au jugement vidéo. 

8.2 Contrôle Vidéo. 

8.2.1 À la demande d’un membre du panel de juges ou si un Contrôle Vidéo (VR) a été noté sur une 

feuille de score d'un juge, le Chef Juge ou le juge d’épreuve doit ordonner l’examen de la vidéo du 

saut en question le plus vite possible. Un juge sera positionné sur le système Vidéo pour recouper et 

vérifier chaque saut, et informer le CJ dans les cas où un VRP doit être appelé. 

8.2.2 La demande de Contrôle Vidéo (VR) doit être notée sur le formulaire spécifique et donné au Chef 

Juge ou au juge d’épreuve pour enclencher la procédure de Contrôle Vidéo (VR). 

8.2.3 Le panel de Contrôle Vidéo (VR) doit être composé de trois personnes : le Chef Juge, et/ou le juge 
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d’épreuve, et si possible le juge qui a demandé le Contrôle Vidéo (VR), et/ou un autre juge. 

8.2.4 La session de Contrôle Vidéo (VR) comprendra un maximum de trois visions de la partie du saut en 

question, la lecture au ralenti peut être utilisé après la première vision. 

8.2.5 À tout moment durant l’examen vidéo et sans discussion, les juges peuvent rendre leur décision, en 

utilisant la procédure suivante : 

8.2.5.1 Confirmation de l’évaluation de la feuille de score originale.  

8.2.5.2 Détermination du processus de vote par le CJ / JE. Toute décision doit être rendue clairement par 

OUI ou NON seulement, (tel que, par les pouces vers le haut ou le bas sur commande ou par 

inscription d'un "O" ou "N" sur le papier, etc.), sans autre indication entre les deux possibilités de 

décision ou d'option que OUI ou NON. 

8.2.5.3 L’évaluation initiale de la feuille de score pourra être changée seulement par une décision 

unanime du panel de Contrôle Vidéo. 

8.2.5.4 Une décision majoritaire du panel de contrôle vidéo ne modifie pas l’évaluation initiale. Si aucune 

évaluation initiale n’a été faite pour une raison quelconque sur la feuille de score, le vote 

majoritaire sera utilisé comme décision. 

8.2.6 Le CJ prendra en compte la décision du panel de Contrôle Vidéo, notera les conclusions sur le 

formulaire de VR et ajustera le score du compétiteur et son résultat final si nécessaire. 

8.2.7 Les résultats ne seront pas définitifs tant que les données et/ou les Contrôles Vidéo n’ont pas été 

vérifiés. Le Chef Juge a la responsabilité de déterminer le résultat final du compétiteur et sa place. 

8.3 Requêtes 

8.3.1. Les compétiteurs ont le droit de demander un contrôle vidéo en distance, vitesse en courbe et 

précision. 

8.3.2. Les compétiteurs ne peuvent contester un jugement que sur leur propre performance. 

8.3.3. La demande doit indiquer la seule porte, la zone ou la pénalité qui est contestée. 

8.3.4. Aucune demande ne sera acceptée sur cette porte, zone ou pénalité s’il n’y a pas une caméra 

officielle en fonctionnement prévue en 8.1. Si un examen vidéo sur cette porte ou zone a déjà été 

fait sur demande d’un juge avant la publication officielle de score, celui-ci ne peut pas être contesté 

par le compétiteur. 

8.3.5.  Le montant de la caution pour une requête peut être consulté dans le barème des frais de la FAI sur 

le site web de la FAI. Le CJ remettra au Président du jury les frais de cautions retenus. 

8.3.6. Le formulaire d'examen vidéo et la caution doivent être présentés au chef juge dans l’heure qui suit 

la publication des résultats officiels. 

8.3.7. Le contrôle vidéo d’une requête doit être fait selon le paragraphe 8.2 concernant le contrôle vidéo à 

l’exception du8.2.3. le juge dont l’évaluation est contestée ne fera pas partie du panel vidéo. 

8.3.7.1 Le compétiteur aura la possibilité de regarder la/les vidéo(s) en question après l’examen. 

8.3.7.2  Si, lors du contrôle vidéo, la vidéo ne peut pas être récupérée ou est non jugeable, le score reste 

inchangé, la caution sera rendue et le compétiteur conserve son droit pour une autre requête pendant 

la compétition. 

8.3.7.3 Si le jugement est confirmé par le contrôle vidéo, le résultat reste inchangé, la caution retenue sera 

remise au président du jury et le compétiteur ne pourra plus demander un contrôle vidéo pendant la 

compétition. 

8.3.7.4 Si le contrôle vidéo donne raison au compétiteur, le score doit être modifié et la caution rendue et le 

compétiteur garde son droit à d’autres requêtes pendant la compétition. 

8.3.8 Les compétiteurs peuvent soumettre plusieurs requêtes portant sur un même saut en ne versant 

qu’une seule caution à moins de perdre une des requêtes. 

8.3.8.1 Chaque requête est traitée dans l’ordre demandé par le compétiteur. 

8.3.8.2 Après la première requête rejetée, les demandes suivantes ne seront pas examinées, le score sera 

modifié pour les demandes acceptées précédemment, sinon le § 8.3.7.3 s’appliquera. 
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9 DETERMINATION DES CHAMPIONS 

8.3.8.3 Si toutes les demandes sont acceptées, le § 8.3.7.4 s’appliquera. 

9.1 Vainqueurs d’épreuve 

9.1.1 Champion d’épreuve individuel : dans chaque épreuve, Vitesse, Distance ou Précision, le vainqueur 

en individuel d’une épreuve est le compétiteur qui a le plus grand total de points après toutes les 

manches terminées dans cette épreuve. 

9.1.2 Vainqueur du Combiné : le compétiteur qui a le plus grand total de points à l’issue des trois 

épreuves validées. S'il y a moins de trois épreuves validées, il n'y aura pas Champion du combiné. 

9.1.3. Champion du Combiné en équipe nationale : l'équipe qui cumule le total de points le plus élevés en 

utilisant les points des combinés globaux de chaque membre de l'équipe, à condition qu'il y ait trois 

épreuves validées. S'il y a moins de trois épreuves validées, il n'y aura pas de Champion du 

Combiné en équipe nationale. 

9.2 Départage : 

9.2.1 Dans chaque épreuve spécifique, si deux ou plusieurs compétiteurs ont le même total de points 

cumulés pour les 3 premières places d’une épreuve, les procédures suivantes seront appliquées dans 

l'ordre indiqué pour les départager : 

9.2.1.1 Un saut de départage dans l’épreuve spécifique. 

9.2.1.2 Si un saut de départage n’est pas possible, en premier le meilleur résultat, puis le second résultat le 

plus élevé, le troisième résultat dans l’une des manches complètes de cette épreuve spécifique et 

ainsi de suite jusqu’au départage. 

9.2.1.3 Si l'égalité persiste, les compétiteurs seront classés exæquo. 

9.2.2 Pour le Champion au Combiné, si deux ou plusieurs compétiteurs ont le même total de points 

cumulés pour les 3 premières places au classement général les procédures suivantes seront 

appliquées dans l'ordre indiqué pour les départager : 

9.2.2.1 D’abord le résultat les plus élevé, puis le second résultat le plus élevé, puis le troisième résultat le 

plus élevé dans l’une des manches complètes jusqu’au départage. 

9.2.2.2 Si l’égalité persiste, le meilleur score en distance dans une manche complète, aura le meilleur 

classement. 

9.2.2.3 Si l’égalité persiste, les compétiteurs seront classés exæquo. 

9.3 Les médailles décernées : 

9.3.1 Champion de Vitesse : 1ère place 2ème place 3ème place 

9.3.2 Champion de Distance : 1ère place 2ème place 3ème place 

9.3.3 Champion de Précision : 1ère place 2ème place 3ème place 

9.3.4 Champion de Combiné : 1ère place 2ème place 3ème place 

9.3.5 Équipe Nationale Championne :1ère place 2ème place 3ème place 
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ANNEXE A – SPECIFICATIONS GENERALES DU PARCOURS 

A.1 Chaque parcours doit débuter au-dessus d’un plan d’eau. 
 

A.2 Chaque parcours doit avoir une largeur de 10 m sur toute sa longueur. 
 

A.3 Le plan d’eau doit avoir une largeur d’au moins de 15 m, être long d’au moins 65 m 
 

A.4 Le cas échéant le plan d’eau doit inclure une zone de sécurité d’au moins 20 m avant la porte 

d’entrée G1. Cependant, si l’emplacement le permet, il est recommandé que l’aire de sécurité 

soit la plus grande possible. 

A.4.1 Le plan d’eau doit avoir une profondeur minimum de 60 cm sur toute la largeur minimale de 

son début jusqu’à la porte G2. 

A.4.2 La profondeur minimale requise pour le plan d’eau entre G2 et en pente douce est autorisée 

jusqu’à fin du plan d’eau tant que la profondeur minimum soit : 

⚫ 0,50 m à G3. 

⚫ 0,40 m à G4. 

A.4.3 Pour des raisons de sécurité, le niveau de l'eau doit être maintenue suffisamment élevé pour 

assurer une transition en douceur entre le niveau d'eau et la surface du sol sur les côtés de 

sortie du plan d’eau (tolérance de 5 cm maximum). 

A4.4 Si la profondeur de l’eau est supérieure à 1,50 m, du personnel de secours convenablement 

équipé est nécessaire. 
 

A.5 Tous les parcours doivent comporter une zone de sécurité de 5 mètres, de chaque côté et à la 

fin du parcours, entre les limites du parcours et la zone des spectateurs indiquée par des 

marqueurs qui ne peuvent pas dépasser 5 mètres de haut et être acceptables par le CJ et le 

CTD. 

 

A.6 Aire des Portes et Aire de Posé 

A.6.1 L’aire des portes est la partie du parcours entre G1 et G5 en Vitesse en Courbe et Distance 

avec touché de l’eau, en Zone de Précision l’aire des portes est de G1 à la ligne d’eau. 

A.6.1.1 Sur un parcours droit la distance entre G1 et G5 est de 50m, sur un parcours en courbe la 

distance est de 70 mètres mesurés sur la ligne centrale. 

A.6.1.2 La distance entre G1 et la ligne de démarcation entre les Zones 1 et 2 est de 50 mètres. 

A.6.2 Les marqueurs du parcours pour G1dans toutes les épreuves, G2, G3, G4, et G5 pour la Vitesse 

en Courbe et aussi G5 en Distance avec touché de l’eau doivent avoir un diamètre minimum 

de 0,20 mètres et être d’une hauteur de 1,50 mètres +/- 5 cm, mesurés à partir de la surface. Ils 

doivent être fixés en position de telle sorte que l'axe central du marqueur ne puisse déplacer 

qu’au maximum de 10 cm de leur position initiale. 

A.6.3 Les marqueurs du parcours de G2 à G4, si non spécifié autrement, peuvent être des 

marqueurs en forme de bouée d’un diamètre de 0,20 mètre. 

A.6.4 La zone de posé est la partie du parcours après la ligne d’eau qui doit être marquée par des 

lignes latérales matérielles ou bien visibles du dessus. La ligne d’eau peut également être 

marquée à la discrétion du CJ. 
 

A.7 Tous les parcours et les systèmes vidéo doivent être acceptables pour le Chef Juge. 

 

A.8 Pour l’épreuve de vitesse il doit y avoir une balise de rechange de la couleur appropriée de 

chaque côté du parcours, disponible pour remplacer rapidement une balise cassée. 

 

A.9 Pour l’épreuve de vitesse, il doit y avoir un dispositif électronique pour afficher le temps 

synchronisé avec le système de chronométrage ou de notation. Il doit être situé à proximité 

du parcours, visible par les compétiteurs et les spectateurs. 
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ANNEXE B – PARCOURS DE VITESSE  
 

B.1 Spécificités du parcours de Vitesse en courbe 
 

B.1.1 Le parcours entre G1 et G5 est de 70 mètres le long de la ligne centrale du parcours. 
 

B.1.2. Le parcours doit avoir un angle de 75° et un rayon de 53,48 mètres. 
 

B.1.3 Les capteurs électroniques doivent être placés pour avoir une longueur de parcours de 70 mètres le 

long de la ligne centrale. 
 

B.1.4 A G1 et G5 un double système de capteurs doit être installé sous réserve d'approbation par le CJ. 
 

B.1.4.1 Les capteurs électroniques sont placés à l'intérieur (après) G1 et à l’extérieur (après) G5 à la 

même distance des portes. 
 

B.1.4.2 Les capteurs électroniques doivent être placés comme suit ; le capteur supérieur doit être placé au 

même niveau que le sommet des balises de parcours en G1 et G5. Le capteur inférieur doit être 

placé à environ 0,9 m en dessous du capteur supérieur.  
 

B.1.5 Il doit y avoir 5 paires de balises de parcours, incluant G1 et G5, répartis régulièrement le long du 

parcours. 
 

B.1.5.1 Les balises de l’intérieur du parcours doivent être de couleur contrastée et plus foncées que les 

balises extérieures, visibles du dessus. 
 

B.1.5.2 Les balises de parcours de G1 et les balises à l’intérieur du parcours en courbe sur la portion d’eau 

du parcours, doivent être de type gonflable, distantes d’une dizaine de mètres. 
 

B.1.5.3 Un minimum de 10 mètres à la fin du parcours doit être hors de l’eau. 
 

B.1.6 La direction de la courbe doit être spécifiée dans la demande acceptation d’organisation de 

l’épreuve et publiée dans les bulletins officiels d’information. Le parcours en courbe peut être 

n’importe quelle direction, gauche ou droite. 

 

B.2. Parcours de Vitesse 50 mètres avec touché de l’eau 
 

B.2.1 Le parcours est droit et doit avoir une longueur de 50 mètres entre les capteurs à G1 et G5 mesurés 

sur la ligne centrale. 
 

B.2.1.2 La mesure de la vitesse sera faite en utilisant un système de capteurs doubles comme décrit à 

B.1.4. 
 

B.2.1.3 Les balises du parcours devraient avoir les mêmes dimensions et hauteur comme décrit en B.1. 

Des balises de type polystyrène sont acceptables comme déterminé par le CTD et le CJ. 
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ANNEXE C : SPECIFICATIONS DU PARCOURS DE DISTANCE 
 

C1 – SPECIFICATIONS DU PARCOURS DE DISTANCE AVEC TOUCHÉ DE L’EAU 
 

C.1.1 À partir de G5, un dispositif à ruban en mètre d’une longueur minimale de 200m gradué tous les 

1cm doit être positionné sur un côté du parcours, à plat sur le sol et si possible au-dessus des lignes 

latérales du parcours. 

C.1.2 La ligne des 50m doit être visiblement indiquée. 
 

C.1.3 Le Record du Monde doit être visiblement indiqué. 
 

C.1.4 A 50 mètres de la porte d’entrée une balise de parcours d’une hauteur approximative de 1,5 mètre et 

d’un diamètre minimum de 0,2 m indiquera la porte 5 (G5). 
 

C.1.5 Les dispositif de fixation utilisés sur le parcours doivent être placés de telle manière qu'aucun 

obstacle ou danger n’est créé pour tous sur ou autour du parcours. 
 

C.1.6 Tous les dispositifs et leur positionnement doivent être acceptables par le CJ et le Contrôleur FAI. 
 

C.1.7 Longueurs du parcours 
 

C.1.7.1 La longueur du parcours doit être d’au moins 50 m de plus que le Record du Monde. 
 

C.2 - SPECIFICATIONS DU PARCOURS DE DISTANCE MAX : 
 

C.2.1 Dimension et conditions de parcours sont conformes à C.1.1, C1.2, C.1.3, C.1.5 et C1.6. 
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ANNEXE D : SPECIFICATIONS DU PARCOURS DE PRECISION 
 

D.1 Le parcours est constitué de deux lignes de balises qui forment une série de quatre portes ainsi que 

les zones d'atterrissage. 
 

D.2 La partie sur l’eau doit couvrir 44 mètres (+/- 1m) de la porte d’entrée G1 à la ligne d’eau. La ligne 

d’eau peut en plus être marquée si cela semble nécessaire au CJ 
 

D.3 Les Portes d’Eau G1 à G4 sont à environ 12 mètres de distance les unes des autres. 
 

D.4 La distance entre la porte d’eau G4 et la ligne d’eau est de 8 mètres +/- 1m. 
 

D.5 La distance de G1 à la ligne entre les Zone1 et 2 est de 50m. 
 

D.6 Zone d'atterrissage : la forme et les dimensions des zones d'atterrissage et la valeur en points doivent 

être comme décrites dans l’Annexe F. 

D.7 Les lignes de démarcation indiquent la séparation entre chaque zone. Comme les lignes latérales, 

elles doivent être faites d'un matériau minimisant les blessures, être rapidement réparées, être assez 

larges pour être clairement visible du dessus et doivent être acceptables pour le CTD et le Chef 

Juge. 
 

D.8 Les lignes de démarcation de la zone centrale doivent être d’une couleur contrastée avec les lignes 

de démarcation des autres zones. 
 

D.9 La zone 7 doit avoir des indicateurs à l’extérieur des zones pour signaler son emplacement (tel que 

drapeau, etc.). 
 

D.10 Lignes de zone 
 

D.10.1 Les lignes de démarcation de zone appartiennent à la zone de point la plus élevée. Les lignes 

latérales font partie de la zone adjacente. 
 

D.10.2 La ligne de la fin de la zone 10 fait partie de la zone 10. 
 

D.11 La zone doit être remplie et recouverte par un matériel conçu pour limiter les blessures et doit être 

acceptables pour le CTD et le contrôleur FAI. Le parcours de précision doit être rempli de gravier, ou un 

matériau similaire, allant de 2 mm à 10 mm de diamètre, et doit être rempli sur une profondeur d'au moins 

30 cm. Le gravier doit être de niveau avec une partie quelconque du parcours ou du terrain adjacent, c'est-à-

dire le bord du bassin, ou de la suite du parcours de distance, par exemple. 
 

D.12 Toutes les caractéristiques ci-dessus doivent être acceptables pour le FAI Controller 
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ANNEXE E 
 

LISTE POUR LE POIDS HABILLE (DWIPE) ET LE POIDS ADDITIONNEL INDIVIDUEL 

(AIW) 

Note : le poids additionnel maximum autorisé est de 15,9 kg. 

 

DWIPE 

(Kg) 

AIW 

(Kg) 

Poids total 

(Kg) 

  DWIPE 

(Kg) 

AIW 

(Kg) 

Poids total 

(Kg) 

<77,2 15,9 93,1   <89,0 7,6 96,6 

<77,6 15,6 93,2   <89,5 7,3 96,8 

<78,1 15,3 93,4   <89,9 7,0 96,9 

<78,5 15,0 93,5   <90,4 6,7 97,1 

<79,0 14,6 93,6   <90,8 6,4 97,2 

<79,5 14,3 93,8   <91,3 6,0 97,3 

<79,9 14,0 93,9   <91,7 5,7 97,5 

<80,4 13,7 94,1   <92,2 5,4 97,6 

<80,8 13,4 94,2   <92,6 5,1 97,7 

<81,3 13,0 94,3   <93,1 4,8 97,9 

<81,7 12,7 94,5   <93,6 4,5 98,0 

<82,2 12,4 94,6   <94,0 4,1 98,1 

<82,6 12,1 94,7   <94,5 3,8 98,3 

<83,1 11,8 94,9   <94,9 3,5 98,4 

<83,5 11,5 95,0   <95,4 3,2 98,6 

<84,0 11,1 95,1   <95,8 2,9 98,7 

<84,5 10,8 95,3   <96,3 2,5 98,8 

<84,9 10,5 95,4   <96,7 2,2 99,0 

<85,4 10,2 95,6   <97,2 1,9 99,1 

<85,8 9,9 95,7   <97,6 1,6 99,2 

<86,3 9,5 95,8   <98,1 1,3 99,4 

<86,7 9,2 96,0   <98,6 1,0 99,5 

<87,2 8,9 96,1   <99,0 0,6 99,6 

<87,6 8,6 96,2   <99,5 0,3 99,8 

<88,1 8,3 96,4   <99,9 0,0 99,9 

<88,6 8,0 96,5   >100 0,0  

PROCEDURE DE PESEE : 

Au moment de la vérification du poids : 

1. Pour la détermination du DWIPE, un écart inférieur à un Kg est autorisé. 

2. Le DWIPE obtenu en 1 ci-dessus est utilisé pour déterminer l'AIW autorisé par la liste de 

l’annexe E. 

3. Le poids additionnel (AIW) du compétiteur est pesé et comparé à l’AIW déterminé en 2 ci-

dessus. 

4. Si l'AIW déterminée en 3 ci-dessus est supérieur à l’AIW déterminée en 2 ci-dessus, un MR 

sera enregistré pour cette manche. 
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ANNEXE F - Exemples de dispositions de parcours 

 
F.1 Parcours de Vitesse 

 

F.1.1 Parcours de Vitesse en Courbe (70m) 
 

 
F.1.2 Parcours de Vitesse Droit (vitesse en draguant et pleine vitesse [50m]) 
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F.2 Parcours de Distance 
 

F.2.1 Distance Max 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
F.2.2 Distance en draguant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Référence à l’annexe C1.7 et C2.3 

 
 

F.3 Parcours de Précision 
 

Min 65 m 

Min 20 m 
50 m 

1,5m 1,5m 5m 

Aire de sécurité G5 G1 

Aire de sécurité 

250m 

1
5
 m

 

5
m

 
5
m

 
1
0
m
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ANNEXE G 

SIGNAUX DE JUGEMENT STANDARDS RECOMMANDÉS 
 

 

 

   

Porte d’entrée ratée (ME) Extension Verticale (VE) Eau 

non draguée (NW) 
Posé hors parcours (OC) Vol 

hors parcours (OF) 

 

  

 

 

Voile au sol (CD) 
Contrôle video (VR) 

Précision – Posé non debout (DN) 



26/22 
 

FAI-FEDERATION AERONAUTIQUE INTERNATIONALE-THR WORLD AIR SPORTS FEDERATION-WWW .FAI .ORG  

REGLEMENTS PSV- EDITION  2023  

ANNEXE H : Formulaire de Contrôle Vidéo 
 

 
 

DEMANDE DE CONTROLE VIDEO  

 

Nom du compétiteur :     

Compétiteur N :                                                                                 

Manche N° :     

Épreuve de PSV : Vitesse Distance Précision 

EVALUATION 

INITIALE 

 

 
Exemples : 
G3 NW ; Z5 DN ; VE G5 

 

COLLEGE DE CONTROLE VIDEO 

 

Juge demandeur :    

CJ ou JE :    

Juge supplémentaire :    

SYSTÈME DE 

DÉCISION 

Déterminé par le CJ/JE 

Pouce vers le haut / bas 

Papier 

Autre 

 

DECISION FINALE 

 

Vote majoritaire (2 :1) : Pas de changement de l’évaluation initiale 

Unanimité (3 :0) :  Pas de changement de l’évaluation 

initiale  Unanimité (3 :0) : Changement de l’évaluation initiale 

 

Existence de 

l’évaluation 

originale 

 

DECISION FINALE 

 

Vote majoritaire (2 :1) : Évaluation finale :     

Unanimité (3 :0) : Évaluation finale :    

Remarque : Une décision à la majorité d'une CV laisse l'évaluation initiale inchangée, sauf dans la situation 

ou aucune évaluation n'a été faite pour une raison quelconque sur la feuille de score. Ensuite, le vote à la 

majorité décidera de la décision. 

 

 
Pas d’évaluation 

originale 

 

ATTESTATION 

 

Chef Juge :    

 

 

Date :    

 

ACTION FINALE 

Initiales du CJ 

Conformément à la 

décision du CCV, le 

CJ a renseigné la 

feuille de résultat et la 

feuille de score de la 

manche. 
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ANNEXE I : Formulaire de Ressaut. 
 

 

Autorisation de ressaut Information sur l’avionnage 

Nom du compétiteur :    

 

N° :    

Manche # :     

Signature CJ / JE :    

Heure 1er appel :  

Heure d’embarquement :  

Avion : 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation de ressaut Information sur l’avionnage 

Nom du compétiteur :    

 

N° :    

Manche # :     

Signature CJ / JE :    

Heure 1er appel :  

Heure d’embarquement :  

Avion : 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation de ressaut Information sur l’avionnage 

Nom du compétiteur :    

 

N° :    

Manche # :     

Signature CJ / JE :    

Heure 1er appel : 

 Heure d’embarquement : 

 Avion : 
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A 

 

NNEXE J : FORMULAIRE DE REQUËTE 

 

 

 

 

CERTIFICATION 

 

 

                    Chef juge : 

 

 

                    Date : 

 

 

 

En accord avec la décision finale, le chef juge a reporté le score sur la feuille de 

résultat. 

 

 

La caution a été rendue au compétiteur                                ☐ 

 

La caution a été déposée chez le président du jury               ☐ 

 
 

 

signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REQUETE 

NOM Signature 

 

N° : 

 

MANCHE : 

 

 

EPREUVE :  SPEED/VITESSE☐ DISTANCE ☐ ACCURACY/PRECISION☐ 

  

 Caution/Fee :                  ☐ 

ÉVALUATIONS CONTESTÉES 

 

- Les compétiteurs doivent indiquer le seul fait contesté (zone, porte ou pénalité). 

- Les compétiteurs peuvent faire plusieurs requêtes sur un saut pour une caution. 

- Chaque requête est examinée dans l’ordre prévu par le compétiteur. 

- 8.3.8.2 s’aplique. 

 

 

Vote majoritaire (2 :1)☐pas de changement du jugement  initial 

Vote unanime     (3.0)☐pas de changement du jugement initial. 

Vote unanime     (3.0)☐changement du jugement initial 
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